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Avant-propos 

L’ISO (Organisation internationale de normalisation) est une féderation 
mondiale d’organismes nationaux de normalisation (comités membres de 
I’ISO). L’élaboration des Normes internationales est en genéral confiee aux 
comités techniques de I’ISO. Chaque comité membre interessé par une 
étude a le droit de faire partie du comité technique créé à cet effet. Les 
organisations internationales, gouvernementales et non gouvernemen- 
tales, en liaison avec I’ISO participent également aux travaux. L’ISO colla- 
bore etroitement avec la Commission électrotechnique internationale (CEI) 
en ce qui concerne la normalisation électrotechnique. 

Les projets de Normes internationales adoptes par les comités techniques 
sont soumis aux comites membres pour vote. Leur publication comme 
Normes internationales requiert l’approbation de 75 % au moins des co- 
mites membres votants. 

La Norme internationale ISO 9902 a ete elaboree par le comité technique 
lSO/rC 72, Mat&?e1 pour l’industrie textile et matériel connexe. 

Les annexes A, B, C, D et E font partie intégrante de la présente Norme 
internationale. L’annexe F est donnée uniquement à titre d’information. 

. . . 
III 

iTeh STANDARD PREVIEW
(standards.iteh.ai)

ISO 9902:1993
https://standards.iteh.ai/catalog/standards/sist/2aa1e41f-a601-44ae-9f6c-

c05678c4a9c1/iso-9902-1993



Page blanche 

iTeh STANDARD PREVIEW
(standards.iteh.ai)

ISO 9902:1993
https://standards.iteh.ai/catalog/standards/sist/2aa1e41f-a601-44ae-9f6c-

c05678c4a9c1/iso-9902-1993



NORME DNTERNATIONALE ISO 9902:1993(F) 

Acoustique du matériel pour l’industrie textile - 
Détermination des niveaux de pression acoustique et 
des niveaux de puissance acoustique émis par les 
machines textiles - Méthodes d’expertise et de 
contrôle 

Il Domaine d’application 

La présente Norme internationale prescrit des me- 
thodes d’expertise et de contrôle applicables aux ma- 
chines textiles en réference à I’ISO 3744 et à 
I’ISO 3746, permettant de mesurer les niveaux de 
pression acoustique sur une surface de mesurage 
enveloppant la source et de calculer la puissance 
acoustique produite par la source. Elle fixe les exi- 
gences concernant l’environnement d’essai et I’équi- 
pement de mesurage, et donne les techniques 
permettant d’obtenir le niveau de pression acoustique 
surfacique à partir duquel on calcule le niveau de 
puissance acoustique pondéré A de la source et les 
niveaux de puissance acoustique par bande d’octave 
si cela est demande. 

La présente Norme international fixe les spécifications 
de mesurage du bruit émis par les machines textiles 
dans l’air ambiant (émission de bruit) conformément 
à des methodes uniformes de façon à avoir des ré- 
sultats comparables. Elle contient des exigences per- 
mettant d’effectuer des mesurages du bruit aérien à 
proximité des machines textiles, y compris au poste 
de conduite dans des conditions de fonctionnement 
donnees. 

Dans la presente Norme internationale le terme «ma- 
chines textiles) est utilise comme terme générique 
pour toutes les machines utilisees dans l’industrie 
textile pour la production et le traitement de fibres, 

de fils et d’étoffes, ainsi que d’autres materiaux tex- 
tiles sur base de fibres, mais il ne recouvre pas les 
machines conçues pour être utilisées dans l’industrie 
de l’habillement et de fabrication des vêtements et 
autres produits cousus ou assembles de façon simi- 
laire. 

La présente Norme internationale spécifie également 
le niveau de pression acoustique au poste de travail 
pour le type de condition spécifique conforme à 
I’ISO 6081. 

Comme les paramétres de travail varient d’une ma- 
chine textile a l’autre, les conditions de fonction- 
nement doivent être clairement définies pour les 
machines spécifiques. Les conditions de fonction- 
nement sont données pour différents types de ma- 
chines dans les annexes. 

NOTE 1 On peut également utiliser les conditions de 
fonctionnement spkifiées dans les annexes si on utilise la 
méthode de la salle réverbérante (voir ISO 3741 et 
ISO 3742) pour déterminer la puissance acoustique des 
machines textiles & la place de la méthode de la surface 
enveloppante. 

Beaucoup de machines textiles sont des machines 
multi-positions. Comme les machines multi-positions 
sont construites en sections, il est possible, dans 
certaines circonstances,, de prendre les mesures 
acoustiques sur une partie d’une machine au lieu de 
les prendre sur toute la machine. 
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2 Références normatives 

Les normes suivantes contiennent des dispositions 
qui, par suite de la référence qui en est faite, consti- 
tuent des dispositions valables pour la présente 
Norme internationale. Au moment de la publication, 
les editions indiquées étaient en vigueur. Toute 
norme est sujette à révision et les parties prenantes 
des accords fondes sur la presente Norme internatio- 
nale sont invitees a rechercher la possibilité d’appli- 
quer les éditions les plus récentes des normes 
indiquées ci-après. Les membres de la CEI et de I’ISO 
possèdent le registre des Normes internationales en 
vigueur à un moment donne. 

ISO 3744: l993? Acoustique - Détermination des 
niveaux de puissance acoustique émis par les sources 
de bruit a partir de la pression acoustique - Méthode 
d’expertise dans des conditions approchant celles du 
champ libre sur plan réfléchissant. 

ISO 3745:1977, Acoustique - Détermination des ni- 
veaux de puissance acoustique emis par les sources 
de bruit - Methodes de laboratoire pour les salles 
anéchoïiue et semi-anéchoïiue. 

ISO 3746: 1979, Acoustique - Determina tion des ni- 
veaux de puissance acoustique émis par les sources 
de bruit - Me thode de contrôle. 

ISO 6081: 1986, Acoustique - Bruit emis par les ma- 
chines et matériels - Directives pour la rédaction des 
codes d’essais de la classe «expertise» comportant la 
mesure du bruit aux postes de conduite ou aux postes 
de l’assis tant. 

CEI 651: 1979, Sonométres. 

CEI 804: 1985, Sonométres integrateurs - moyen- 
neurs. 

3 Définitions 

Pour les besoins de la présente Norme internationale, 
les définitions donnees dans I’ISO 3744, I’ISO 3745 
et I’ISO 3746 s’appliquent. Pour faciliter l’utilisation 
de la présente Norme internationale, quelques defini- 
tions ont ete tirees des deux premiéres normes. 

3.1 champ libre sur plan réfléchissant: Dans un 
milieu homogène et isotrope, champ acoustique qui 
s’établit dans le demi-espace situe au-dessus d’une 
surface plane rigide de dimensions infinies sur la- 
quelle est placée la source. 

3.2 salle semi-anéchoïque: Salle d’essai à sol dur, 
réfléchissant, dont les autres parois absorbent to- 
talement l’énergie acoustique incidente dans la 
gamme de fréquences intéressante, fournissant ainsi 
les conditions de champ libre au-dessus d’un plan ré- 
flechissant. 

[ISO 37459977, 3.4-j 

3.3 niveau de pression acoustique, Lp: Dix fois le 
logarithme décimal du rapport du carre de la pression 
acoustique produite par la source en essai au carré 
de la pression acoustique de référence. Le niveau de 
pression acoustique est exprime en décibels. 

II faut indiquer la pondération fréquentielle ou la lar- 
geur de bande, et la pondération temporelle (S, F ou 
1, voir CEI 651) utilisees. La pression acoustique de 
référence, po, est égale à 20 PPa (2 x 1 OM5 Pa). 

NOTE 2 Exemple: Le niveau de pression acoustique 
pondéré A et S est LpAs. 

LISO 3744:1993, 3.21 

3.4 niveau de pression acoustique surfacique, 
L&r: Moyenne energétique des niveaux de pression 
acoustique temporels moyens obtenus pour I’ensem- 
ble des positions de microphone sur la surface de 
mesurage, a laquelle ont été appliquées la correction 
de bruit de fond, K,, et la correction d’environnement, 
K*. Il est exprime en décibels. 

[ISO 3744:1993, 3.41 

3.5 niveau de puissance acoustique, Lw: Dix fois 
le logarithme décimal du rapport de la puissance 
acoustique rayonnée par la source en essai à la puis- 
sance acoustique de reference. Le niveau de puis- 
sance acoustique est exprime en décibels. 

La pondération fréquentielle ou la largeur de bande 
utilisee doit être indiquée; par exemple: niveau de 
puissance acoustique pondéré A (&J. La puissance 
acoustique de reference est égale à 1 pW (IO-'* W). 

[ISO 3744:1993, 3.61 

3.6 domaine de fréquences utile: Pour les applica- 
tions courantes, le domaine de fréquences utile com- 
prend les bandes d’octave de fréquences médianes 
comprises entre 125 Hz et 8 000 Hz. 

[ISO 3744:1993, 3.91 

3.7 surface de mesurage: Surface fictive, d’aire S, 
entourant la source et sur laquelle sont situes les 
points de mesurage. Elle est limitée par un ou plu- 
sieurs plans réfléchissants. 

[ISO 3744:1993, 3.81 [ISO 374411993, 3.31 

1) À publier. 
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3.8 parallélépipède de référence: Surface fictive 
constituee par le plus petit parallélépipéde rectangle 
pouvant entourer la source et limite par le (les) plan(s) 
réfléchissant(s). 

[ISO 3744:1993, 3.10] 

3.9 distance de mesurage, d: Distance separant le 
parallélépipede de reférence d’une surface de mesu- 
rage parallélépipédique. 

[ISO 3744:1993, 3.1 l] 

3.10 niveau de pression acoustique temporel 
moyen, Lp eq + Niveau de pression acoustique d’un 
bruit stable continu qui, sur une duree de mesurage 
T, aurait la même pression acoustique quadratique 
moyenne que le bruit, variable dans le temps, consi- 
déré. 

Les niveaux de pression acoustique temporels 
moyens sont exprimes en décibels et mesures a 
l’aide d’un instrument conforme aux spécifications de 
la CEI 804. 

[ISO 3744: 1993, 3.2. l] 

4 Environnement acoustique 

4.1 Ghhalitks 

Les environnements d’essai suivants s’appliquent à la 
réalisation de mesurages selon la présente Norme 
internationale: 

a) salle de labora toire assurant des CO 
champ lib re sur un plan réflechissant; 

ndition s de 

b) aire plane d’essai en plein air conforme aux pres- 
criptions definies en 4.2 et dans l’annexe A de 
I’ISO 3744:1993 ou de l’annexe A de 
I’ISO 3746:1979; 

c) salle dans laquelle la contribution du champ réver- 
bere aux valeurs de la pression acoustique sur la 
surface de mesurage est faible au regard de celle 
du champ direct de la source. 

4.2 Critère d’aptitude de l’environnement 
d’essai 

Autant que possible, l’environnement d’essai ne doit 
contenir aucun objet reflechissant autre que le plan 
réfléchissant, pour que les conditions de champ libre 
sur le plan refléchissant soient assurées. 

Les environnements d’essai qui conviennent a des 
mesurages de contrôle ou d’expertise permettent de 
determiner la puissance acoustique avec une repro- 

ductibilité correspondant à des valeurs inferieures ou 
égales à celles qui sont données en 7.2.3.1 a 

NOTE 3 Les annexes A de NS0 37441993 et de 
NS0 3746:1979 décrivent un mode opératoire pour déter- 
miner la valeur de la correction d’environnement (s’il y a 
lieu) pour tenir compte de l’écart de l’environnement d’essai 
par rapport aux conditions idéales. 

La correction d’environnement K2 (appelée K dans 
l’annexe A de I’ISO 3746:1979) ne doit pas dépasser 
2 dB pour la methode de contrôle et 7 dB pour la 
methode d’expertise. 

4.3 Critère pour le bruit de fond 

Aux diverses positions de microphone, les niveaux de 
pression acoustique du bruit de fond doivent être in- 
ferieurs d’au moins 3 dB pour la methode de contrôle 
ou d’au moins 6 dB, et de préférence de plus de 
10 dB, pour la méthode d’expertise aux niveaux de 
pression acoustique à mesurer dans chaque bande de 
fréquence du domaine de fréquences utile. 

On doit veiller à réduire les effets du vent, qui peut 
accroître le bruit de fond apparent. On respectera les 
instructions données à ce sujet par le constructeur du 
microphone. 

5 Équipement de mesurage 

Pour la méthode d’expertise, utiliser les systémes de 
mesurage conformes à I’ISO 3744 et, pour la mé- 
thode de contrôle, les systémes de mesurage 
conformes à I’ISO 3746. Pour plus de détails sur les 
sonomètres à utiliser dans ces systèmes, consulter la 
CEI 651 et la CEI 804. 

6 Installation et emploi de la source 

6.1 Objet en essai 

L’objet en essai est la machine totalement opération- 
nelle. II faut déterminer avec précision quels équi- 
pements appartiennent à la machine qui doit être 
soumise aux essais. Toutes les unités qui fonction- 
nent exclusivement comme une partie de la machine 
sont censées faire partie de la «machine textile)). Les 
systèmes d’aspiration qui font partie intégrante de la 
machine textile doivent être considéres comme etant 
une partie de l’objet en essai. Le rapport d’essai doit 
contenir des détails précis sur l’objet en essai. II est 
utile d’avoir un croquis de la machine avec les cotes 
principales. Le capotage et/ou les moyens d’isolation 
acoustique doivent être spécialement mentionnes 

A partir du niveau de puissance acoustique determiné 
d’une machine multi-positions, on peut calculer le ni- 
veau de puissance acoustique d’une autre machine 
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équipée d’un nombre different de positions de fonc- 
tionnement si les conditions suivantes sont réunies: 

a) les conditions de fonctionnement et la technique 
de construction de deux machines multi-positions 
sont les mêmes; 

b] les dimensions des deux machines multi-positions 
satisfont a l’exigence nécessaire pour une ma- 
chine multi-positions: 

1, > 54; 1, > 513 

(voir figure 4); 

être mentionnee dans le rapport d’essai. Pour les 
machines où le bruit en charge - supérieur au 
bruit a vide - ne peut pas être mesure, et que, 
par exemple, seul le bruit a vide est mesuré’ 
mention doit en être faite dans le rapport d’essai. 

b) Si des valeurs de caractéristiques de fonction- 
nement sont indiquées pour le mesurage du bruit, 
il faut noter dans quelle mesure des écarts par 
rapport à ces valeurs affectent l’incertitude sur la 
valeur mesuree. Les conditions de fonctionnement 
à choisir pour les mesurages du bruit sur des types 
particuliers de machines sont données dans les 
annexes A à E. 

c) la longueur de la têtiere lT et la longueur du bâti 
d’extrémite & sont égales pour les deux machines: 

1TJ = 1-2 = l$ lE, = lE* = 1, 

(voir figure 1); 

c) Les compte-tours installes sur les machines n’ont 
pas toujours la precision requise pour déterminer 
exactement le nombre de tours. II est donc ne- 
cessaire de déterminer le nombre de tours par 
d’autres moyens. 

d) il convient que le niveau moyen de pression 
acoustique de la machine, tel qu’il est mesure aux 
points de mesurage 1 et 5, soit au maximum de 
1 dB au-dessus du niveau moyen de pression 
acoustique aux points de mesurage 3 et 7 (voir fi- 
gure 4). 

e) le rapport dimensionne9 li,/(lT -e &) de la machine 
multi-positions et le quotient i& du nombre de 
positions en fonctionnement de la machine 1 et 
de la machine 2 sont dans la plage admissible 
comme le montre la figure 1. 

Il convient de calculer le niveau de puissance acous- 
tique & a partir du niveau de puissance acoustique 
I,, de la machine, determine conformément à 7.2, 
selon la formule 

6.3 Installation de la machine 

II convient que l’installation de la machine corres- 
ponde à celle utilisee dans la pratique. Si cette der- 
nière était inconnue ou s’il y avait plusieurs façons de 
faire, la méthode choisie doit être mentionnée dans 
le rapport d’essai. 

7 Niveaux de pression acoustique sur la 
sudace de mesurage 

7.1 Surface 
microphone 

de mesurage et positions de 

7.1.1 Surface de référence 

Pour la surface hachuree sur la figure 1, l’erreur de 
calcul du niveau de puissance acoustique & est de 
1 dB max. 

6.2 Conditions de fonctionnement de la 
machine textile 

Pour faciliter le repérage du positionnement des mi- 
crophones, on définit une surface de référence fictive 
qui correspond au parallélépipède de reférence (voir 
3.8). Lorsqu’on définit les dimensions de ce parallélé- 
pipède de référence, on ne tient pas compte des ele- 
ments qui font saillie de la source et dont le 
rayonnement d’énergie acoustique peut être négligé. 

Étant donne que l’amplitude du bruit provenant des 
machines textiles dépend des conditions de fonction- 
nement, celles-ci doivent être intégralement consi- 
gnées dans le rapport d’essai. Les annexes A à E 
donnent des informations spécifiques ayant trait aux 
machines particulières, comprenant la description des 
objets en essai et des conditions de fonctionnement 
ainsi que des informations additionnelles a consigner. 

Les points additionnels dont il convient de tenir 
compte sont les suivants: 

a) Pour les machines où le bruit à vide indique de- 
passe le bruit en charge, cette caracte ristique doit 

7.1.2 Surface de mesurage 

La surface de mesurage est définie en 3.7. 

7.1.3 Distance de mesurage (voir 3.9) 

La distance préférentielle de mesurage d entre la 
surface de mesurage et le parallélépipéde de réfé- 
rence est de 1 m. On peut prendre une distance CE 
inferieure a 1 m si l’on ne peut pas déterminer le ni- 
veau de pression acoustique de la surface de mesu- 
rage avec certitude parce que le bruit de fond est trop 
eleve. Les mesurages effectues a de tres petites dis- 
tances (0,25 m min.) permettent néanmoins de com- 
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parer des machines du même type et de dimensions 
semblables. Si nécessaire, on peut utiliser une dis- 
tance de mesurage d supérieure à 1 m pour assurer 
la securite pendant le mesurage. Les écarts par rap- 
port a la distance de mesurage de 1 m doivent être 
mentionnes dans le rapport d’essai. 

7.1.4 Positions de microphone sur la surface de 
mesurage 

Les microphones sont positionnes sur la surface de 
mesurage suivant l’un des positionnements suivants. 

7.1.4.1 Positionnement complet des points de 
mesurage 

Les points de mesurage doivent être pris sur les fi- 
gures 2, 3 et 4 selon la taille du parallélépipède de 
reference pour les machines montées sur le sol. Le 
nombre de points de mesurage doit être augmente 
si la distance horizontale entre deux points adjacents 
dépasse 2 m ou si la différence entre les valeurs les 
plus élevées et les plus faibles du niveau de pression 
acoustique pondéré A est supérieure au nombre de 
points de mesurage. II faut veiller à ce que les points 
de mesurage soient repartis régulièrement. 

À proximité des ouvertures d’entrée et de sortie, les 
points de mesurage doivent être positionnes de façon 
que les microphones ne se trouvent pas dans le cou- 
rant d’air. Le nombre et le positionnement des points 
de mesurage dépendent de la taille du parallélépipède 
de reférence, de l’uniformité du champ acoustique et 
de la position de la machine. 

7.1.4.2 Positionnement simplifié des points de 
mesurage 

Un positionnement plus simple que le positionnement 
de base peut convenir pour des machines plus gran- 
des si, pour ce type de machines, on peut démontrer 
à l’aide de mesurages d’essai que le champ acousti- 
que est bien uniforme et que les mesurages aboutis- 
sent à des valeurs de niveau de puissance acoustique 
égaux à ceux déterminés avec un positionnement 
complet des points de mesurage. 

Pour les sources qui produisent un diagramme de 
rayonnement symétrique, il peut s’avérer suffisant de 
repartir les points de ,mesurage seulement sur une 
portion de la surface de mesurage. Ceci est admis si 
l’étude préliminaire montre que le niveau de pression 
acoustique surfacique ne diffère pas de plus de 1 dB 
de ceux determines a partir de mesurages effectues 
sur toute la surface de mesurage. 

7.1.5 Calcul de la surface de mesurage (voir 
ISO 3744: 1993, 7.3.1) 

L’aire S de la surface de mesurage est donnee par la 
formule 

S=4(ab+bc+ca) 

où 
a = 0,51, +d 

b = o,512 +d 

c=13+d 

(voir figures 2 à 4). 

7.1.6 Point de mesurage au poste de conduite 
(voir ISO 6081) 

S’il y a un poste de conduite fixe près de la machine, 
il convient de prévoir un point de mesurage addition- 
nel conformément à I’ISO 6081. Dans ce cas, le mi- 
crophone doit être place à 0,2 m & 0,02 m sur le côte 
de l’oreille (gauche ou droite) où l’on observe le niveau 
de bruit le plus élevé, sauf stipulation contraire dans 
les annexes de la présente Norme internationale. II 
convient de prévoir une description du (des) poste(s) 
normal (normaux) de conduite, et convient d’effectuer 
le mesurage en l’absence de l’opérateur afin d’éviter 
toute influence parasite. 

Lorsqu’on ne peut pas déterminer de poste de 
conduite fixe, il faut soit determiner le niveau de 
pression acoustique surfacique, soit mesurer le ni- 
veau de pression acoustique à une distance de 
0,5 m de la machine et à une hauteur de 
1,5 m & 0,025 m au-dessus du sol. Le type de me- 
surage choisi doit être consigne. 

Dans tous les cas, il convient de déterminer le niveau 
de pression acoustique au poste de conduite dans les 
mêmes conditions de fonctionnement de la machine 
que pour le niveau de puissance acoustique. 

7.2 Conditions de mesurage 

7.2.1 Generalités (voir ISO 3744:1993, 7.5.1) 

Le microphone doit être place sur le point de mesu- 
rage et dirige vers la machine essayée pendant le 
mesurage. Entre le microphone et la machine es- 
sayée, il ne devrait y avoir ni individus ni objets qui 
detruiraient le champ acoustique. La distance entre le 
microphone et l’observateur ne devrait pas être infé- 
rieure à 0,5 m. 

7.2.2 Mesurage avec utilisation d’un sonomètre 

Voir ISO 3744:1993, 7.5.2. 

7.2.3 Incertitude des mesurages 

7.2.3.1 Incertitude du mesurage du bruit 

Les spécifications de la présente Norme internatio- 
nale sur la methode de mesurage acoustique corres- 
pondent aux exigences de la methode d’expertise si 
la correction K, permettant de tenir compte du bruit 
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de fond, ne dépasse pas 1 dB et si la correction K2, 
permettant de tenir compte de l’effet de I’environ- 
nement, ne dépasse pas 2 dB. La methode d’exper- 
tise (ISO 3744) de la méthode de la surface 
enveloppante utilisee est associée à un écart-type 
maximal pour le niveau de puissance acoustique pon- 
dere A de Ob = 2 dB. Si l’une des corrections K, ou 
K2 dépasse les valeurs données ci-dessus, le mesu- 
rage global est classe comme «methode de 
contrôle)) (ISO 3746), laquelle est associee à un 
écart-type maximal du niveau de puissance acousti- 
que pondéré A de 4 dB. Les écarts-types donnes re- 
présentent des valeurs maximales par rapport à la 
vraie valeur du bruit. Pour ce qui est de la répétabilité 
et de la reproductibilité du niveau de puissance 
acoustique, qui sont particulierement intéressantes, 
les valeurs de l’écart-type sont plus petites. Si l’on 
dispose de suffisamment d’experience et de matériel, 
on pourra donner des details précis et appropries sur 
l’incertitude du mesurage du bruit. 

7.2.3.2 Incertitude dans la détermination des 
conditions de fonctionnement 

Outre les incertitudes du mesurage du bruit précisées 
en 7.2.3.1 p les incertitudes portant sur la détermi- 
nation des conditions de fonctionnement peuvent 
augmenter l’incertitude globale du mesurage; pour 
plus de détails, voir les annexes normatives A, B, C, 
D et E. 

7.2.4 Corrections de bruit de fond (K,) 

Les niveaux de pression acoustique mesures doivent 
être corriges pour tenir compte du bruit de fond 
(7.2.3.1), conformément au tableau 1. La correction 
ne doit pas dépasser 1 dB pour la méthode d’exper- 
tise et 3 dB pour la méthode de contrôle (voir 
ISO 3746:1979, tableau 4). 

Tableau 1 - Correction K, de bruit de fond 

Diffkence entre le niveau de pression 
acoustique mesure avec la source 

sonore en fonctionnement et le niveau 
de la pression acoustique dû au seuil 

bruit de fond 

dB 

<3 mesures non valables 

Correction K, , à soustraire du niveau 
de pression acoustique mesure avec la 
source sonore en fonctionnement pour 

obtenir le niveau de pression 
acoustique dû 81 la source sonore seule 

dB 

3 A 

2 

2 

a5 

iTeh STANDARD PREVIEW
(standards.iteh.ai)

ISO 9902:1993
https://standards.iteh.ai/catalog/standards/sist/2aa1e41f-a601-44ae-9f6c-

c05678c4a9c1/iso-9902-1993



ISO 9902:1993(F) 

8 Calcul du niveau de pression 
acoustique surfacique et du niveau de 
puissance acoustique 

8.1 Calcul du niveau de pression acoustique 
moyen sur l’ensemble de la surface de 
mesurage 

Voir ISO 3744:1993, 8.1, tout en tenant compte de 
3.4 de la présente Norme internationale. 

8.2 Calcul du niveau de pression acoustique 
surfacique 

Voir ISO 3744:1993, 8.4, tout en tenant compte de 
3.4 de la présente Norme internationale. 

8.3 Calcul du niveau de puissance 
acoustique 

Voir ISO 3744:1993, 8.6. 

8.4 Calcul du niveau de pression acoustique 
au poste de conduite 

Le niveau de pression acoustique mesure au poste 
de conduite doit être corrige en lui appliquant la cor- 
rection de bruit de fond K, (voir ISO 3744). 

9 Informations à consigner (voir 
annexes A à E) 

l 

Les informations suivantes, quand elles s’appliquent, 
doivent être collationnees et consignées pour tout 
mesurage effectue selon les exigences de la présente 
Norme internationale. 

9.1 Source sonore en essai 

Les informations suivantes doivent être consignees: 

a) 

b) 

d 

d) 

e) 

description de la source sonore en essai (y com- 
pris ses dimensions et les dimensions du parallé- 
lepipède de référence); 

conditions de fonctionnement (voir 6.2 et 
annexes A à E) et valeurs d’essai respectives pour 
indiquer les conditions de fonctionnement; 

conditions de montage (voir annexes A à E); 

emplacement de la source sonore dans I’environ- 
nement d’essai; 

si l’objet en essai a des sources de bruit multiples, 
description de la (des) source(s) en service pen- 
dant les mesurages. 

9.2 Environnement acoustique 

Les informations suivantes doivent être consignées: 

a) 

b) 

description de l’environnement d’essai, compre- 
nant la description du traitement physique des pa- 
rois, plafond et sol, et un croquis indiquant 
l’emplacement de la source et des objets conte- 
nus dans la salle; 

qualification acoustique de l’environnement d’es- 
sai, conformément à 4.2. 

93 . Équipement de mesurage 

Les informations suivantes doivent être consignées: 

a) 

b) 

d 

dl 

équipement utilise pour les mesurages, y compris 
le nom, le type, le numéro de série et le nom du 
constructeur; 

largeur de bande de l’analyseur de fréquence; 

réponse en fréquence du systéme de mesurage; 

méthode utilisée pour vérifier l’étalonnage des 
microphones et autres composants du système, 
ainsi que la date et le lieu de l’étalonnage. 

9.4 Données acoustiques 

Les informations suivantes doivent être consignées: 

a) 

b) 

d 

d 

e) 

f 1 

9) 

forme de la surface de mesurage, distance de 
mesurage, emplacement et orientation des po- 
sitions de microphone; 

aire S de la surface de mesurage; 

niveau %A de pression acoustique pondéré A à 
tous les points de mesurage; 

niveau de pression acoustique pondéré A dû au 
bruit de fond pour chaque point de mesurage et 
correction K, (pondéré A); 

correction d’environnement K2 calculee conformé- 
ment à 4.2; 

niveau de pression acoustique surfacique $r, en 
décibels, exprimé en termes de niveau pondéré A 
(référence: 20 PPa), corrigé par K, et K2; 

niveau de puissance acoustique E,, en décibels, 
calculé a partir du niveau de pression acoustique 
surfacique pondéré A (référence: 1 pW); 

remarques sur l’impression subjective causée par 
le bruit (sons purs audibles, caractere impulsif, te- 
neur spectrale, caractéristiques temporelles, etc.); 
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i) niveau de pression acoustique pondéré A au poste 
de conduite, lorsque cela est spécifié, ou au point 
du plus haut niveau de pression acoustique pon- 
dére A corrige par K, et K2; 

j) date et heure auxquelles les mesurages ont été 
effectues, ainsi que le nom de la personne res- 
ponsable; 

k) si nécessaire, spectres de pression acoustique 
non corrigée au poste de conduite, lorsque cela 
est spécifié, ou au point du plus haut niveau de 
pression acoustique pondéré A; 

1) il fa ut préciser si l’on a obtenu un n 
tise ou de cent rôle. 

iveau d ‘exper- 

10 Rapport d’essai 

Le rapport d’essai doit certifier que les niveaux de 
puissance acoustique ont été obtenus en pleine 
conformite avec les spécifications de la présente 
Norme internationale. Le rapport doit préciser que ces 
niveaux de puissance acoustique sont exprimes en 
décibels; puissance acoustique de reference: 1 pW. 

Seuls les resultats obtenus conformément aux condi- 
tions de l’article 9, et qui répondent au but des me- 
surages, doivent être consignes. 

Exigences minimales pour les donnees: 

9.1 a), b), c); 9.2 b); 9.3 a); 9.4 f), g) i), k), m). 
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